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S U J E T  

Réponse du Comité de direction à l’interpellation 
de Nathalie Vez déposée le 13 décembre 2023 

R E S P O N S A B L E ( S )  P O L I T I Q U E ( S )  

Gérard Produit 

 
 
 
Madame la Présidente, 

Mesdames, Messieurs les Conseillers, 

Madame la Conseillère intercommunale Nathalie Vez a déposé une interpellation en séance du 

Conseil intercommunal du 13 décembre 2023 qui a pour titre « PROJET AUTOROUTIER NATIONAL – 

PROJET ROUTIER CANTONAL : QUELLE PLACE POUR LA POLITIQUE REGIONALE ? ». Il a été répondu 

séance tenante par Monsieur Gérard Produit aux questions posées dans l’interpellation. 
L’interpellatrice s’est dit satisfaite en séance de ces réponses. Toutefois, en séance du Conseil du 7 
mars 2024, Madame Vez a demandé un complément d’informations et leur rédaction par écrit. 

Contenu de l’interpellation 

L’interpellation se trouve en annexe de la présente réponse. 

Réponse 

Concernant le projet d’extension de l’autoroute A1 à 6 voies 

1. Comment le Comité de Direction envisage-t-il d’exécuter les buts statutaires de Région de Nyon 

dans le cas d’espèce, compte tenu notamment des points de vue divergents entre les communes 
riveraines concernées par le projet d’extension de l’autoroute A1 ? 

Réponse du Comité de direction :  

Cette question a été retirée par l’interpellatrice lors de la séance du 13 décembre 2023 selon le 
procès-verbal de séance validé en séance du 7 mars 2024. 

2. Une délégation par le Conseil Intercommunal serait-elle utile, voire nécessaire ? 

Réponse du Comité de direction :  

Cette question a été retirée par l’interpellatrice lors de la séance du 13 décembre 2023 selon le 
procès-verbal de séance validé en séance du 7 mars 2024. 

3. En cas de réponse affirmative à la question 2., le Comité de Direction envisage-t-il de soumettre 

un Préavis au Conseil Intercommunal sur cet objet ? 

Réponse du Comité de direction :  

Cette question a été retirée par l’interpellatrice lors de la séance du 13 décembre 2023 selon le 
procès-verbal de séance validé en séance du 7 mars 2024. 
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4. Le Comité de Direction peut-il renseigner le Conseil Intercommunal sur les jonctions 

autoroutières et routes cantonales d’accès à l’autoroute A1 qui devront être élargies dans le district 
en conséquence du projet de développement de l’autoroute A1 ? 

Réponse du Comité de direction :  

Les jonctions de Coppet et Nyon sont touchées par cet élargissement. Les différentes instances de 

consultations techniques et politiques se mettent en place sous la coordination de l’OFROU. Les 
communes territoriales sont parties prenantes des discussions. 

Concernant le projet d’extension de la Route Blanche 

5. Le Comité de Direction est-il d’avis que le projet actuel d’extension de la Route Blanche depuis la 
sortie de l’autoroute A1 en direction de Nyon est compatible avec la politique de mobilité menée 
par Région de Nyon depuis plus de 10 ans et confirmée par le Préavis 24-2023, « Mise en Place d’un 
Fonds Régional pour une mobilité collective et innovante » ? 

Réponse du Comité de direction :  

Le périmètre entre la sortie de l’autoroute A1 en direction de Nyon est de compétence de la DGMR 
(hors traversée de localité) et de la Ville de Nyon (dès le giratoire de la Gravette). Une mesure du 

projet d’agglomération 3 en faveur des mobilités actives a été abandonnée par les porteurs sur ce 

tronçon. Ainsi la Région n’assure pas de coordination de projet sur la partie sud de la jonction à 

l’inverse du projet de réaménagements sur la partie nord jusqu’au giratoire Moulin-Veillet. En effet, 

le projet au nord permettra la réalisation des mesures d’aménagement de priorisation des bus 
inscrites dans son programme TP et au projet d’agglomération 2 du Grand Genève (signé en 2012). 

Par conséquent, il n’est pas possible pour le Comité de direction de donner une position. 

6. Le Comité de Direction a-t-il été consulté par les autorités cantonales sur ce projet ? 

Réponse du Comité de direction :  

La DGMR n’a pas consulté formellement la Région sur le projet au sud de la jonction autoroutière 
de Nyon. 

7. Dans l’affirmative, le Comité de Direction peut-il renseigner le Conseil Intercommunal sur l’issue 
de cette consultation ? 

Réponse du Comité de direction :  

Il n’y a pas eu de consultation. 

8. Dans l’hypothèse où ce projet d’extension serait réalisé, le Comité de Direction peut-il renseigner 

le Conseil Intercommunal sur le soutien financier qui pourrait être demandé à Région de Nyon pour 

sa réalisation ? 

Réponse du Comité de direction :  

Le tronçon entre la jonction autoroutière de Nyon et le Giratoire de la Gravette est de compétence 

cantonale puisqu’il est entièrement hors traversée de localité. Aucun soutien au Canton n’est 
possible par la Région. 

Conclusion 

En espérant avoir pu répondre aux interrogations de Madame Vez, le Comité de direction confirme 

l’organisation au 2e semestre 2024 d’une séance d’information à destination des membres du 
Conseil intercommunal et des Municipalités des communes membres de la Région concernant le 

projet d’élargissement de l’autoroute A1 entre les jonctions du Vengeron et Nyon. 
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Annexe 

• Interpellation de Madame Nathalie Vez du 13 décembre 2023 « PROJET AUTOROUTIER 
NATIONAL – PROJET ROUTIER CANTONAL : QUELLE PLACE POUR LA POLITIQUE REGIONALE 
? ». 

 

Décision du Conseil intercommunal 

Compte tenu de ce qui précède, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs les 

Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 

Le Conseil intercommunal 

vue la réponse du Comité de direction à l’interpellation de Nathalie Vez du 13 

décembre 2023, 

attendu que ce point a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

décide de prendre acte de la réponse du Comité de direction. 

Ainsi délibéré par le Comité de direction dans sa séance du 25 avril 2024, pour être soumis à 

l’approbation du Conseil intercommunal. 

 

 

AU NOM DU COMITÉ DE DIRECTION 

 
Frédéric Mani 

Président 

 
Boris Mury 

Secrétaire général 
 

 








